
111. Et quil soi tle plus statué par l'autorité
susdite, que siitel ordre ou sommation étant
dament tignifié à tel locataire sous-locataire ou
autre occupant, il ne comparoit pas tel qq
commandé, ou si comparoissant il ne donne
point de raison suffisante pour empêcher l'ex-
écutionwdc tel ordweQu sommatipn comme us-
dit, tel Juge ordonnera que le locatalie squs-
locataire ou autre, occupant laisse et al an-
donne; rousniu délai de pas moins de

jour@ qui sera alors assUgé psr tel Juge,
telle ,rnai0on, appentis ýou autre Iogmnt am
Propriétaire ou, Bailleur,à défaut, d.lquoi le
Iocataine après l'expiration duAélaidLxé, ci
sera dépossédé et évir&cé de maniière, iit etrc ),
Propriétaire ou Bailleur cii état d'en rentrer ei
posesoni dc i'oecuper iet dinjuir

dV; t qu'ilaoit d:plus4tu par. l'*utgri-
aêsusdi*e;'que<si apsdagatsecl ordrepit directh.pp
.aa eté ddinent isigtiifi6 à loaarsu-
JeoaMaie oîsautre .occuyntteJpe-Jnpiqué

na deriiir' lieu;pouisi peèaX0i
sgence'àŽcetoffe~tp il estspruvégdel 4& airpe

.qwisdesmoyens d euert4w 4gri p,
IleJigei qui auraadonné,tlr t diMe4Pgg,
mutonbeaure Juge de4ýi ji eo eour,4 4e
rdu lRoi, poUnas dlasle ceard4 soM~iu>açe
.* oenm sonalissionttebendragô~t diîinage
sortir un mandat adressé à quelque'-luissier,
Connétable ou Officier de Paix que ce soit du
District, lui commandant de déposséder et faire
déguerpir tel locataire, sous-locataire ou autre
occupant de la maison, appentis ou autre loge-
nient injustement tenu et occupé, et d'en mettre
le Propriétaire ou Bailleur en possession immé-
diate, et tous les Officiers de Milice, Officiers
de Paix, Connétables et autres Sujets de Sa Ma-
jesté sont par le présent requis d'aider et assis-
ter s'il est nécessaire à mettre en force et exécu-
ter tel mandat, faisant le moins de dommage ou
de tort possible aux meubles et effets de tel
locatoire.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que les Procédés en vertu de cet Acte
seront sommaires, et les frais, outre les débour-
sés indispensables pour déposséder tel locataire,
sous-locataire ou autre occupant n'excéderont
en quelque cas que ce soit la somme de

courant, laquelle somme sera
levée par mandat de saisie sous le seing de
quelque Juge que ce soit de la Cour du Banc
du Roi de Sa Majesté, et par la vente des biens
et effets du Contrevenant. Pourvû toujours,
que rien de contenu nci cet Acte n'autorisera ni
n'obligera aucun Juge de la Cour du, Banc du
Roi de Sa Majesté à donner aucun tel ordre ou
direction tel que ci-dessus mentionné au présent
dans aucun cas où il lui paroîtra évident que le
locataire, sous-locataire ou autre occupant
comme susdit a un droit de propriété dans la
maison, appentis ou logement en question, et
que sa possession ou occupation d'icelui est en


